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Regeste
DECCIV /14 C3 19 4 DECISION DU 11 SEPTEMBRE 2019 Le juge du district de l'Entremont Pierre Gapany, juge en la cause X _________ SA, requérante, représentée par Maître M _________ contre Y _________ SA, partie adverse, représentée par Maître N _________ et intéressant Z _________, expert judiciaire (preuve à futur ; récusation de l’expert judiciaire)
Erwägungen
E. 1
La demande de récusation de l’expert judiciaire Z _________ est rejetée.
E. 2
Il est pas perçu de frais judiciaires.
E. 3
Il n’est pas alloué de dépens. Sembrancher, le 11 septembre 2019
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